
Délibération pour la langue catalane

Demande de délibération présentée par la Federació
   aux communes du Département

L’espace public
L’espace public concerne tous les lieux publics. Cela va des autoroutes, des transports ferroviaires 
et routiers, les différentes routes du département, des édifices faisant partie du patrimoine 
institutionnel, des lieux de rencontres...L’espace public est porteur d’indications ou d’ informations  
diffusées à l’adresse de tous. Il doit être porteur de notre langue catalane également.

C’est  par la présence du catalan écrit dans ces espaces que nous pouvons également transmettre, 
catalanophones et non-catalanophones, notre langue. L’écrit dans le domaine public, c’est aussi  une 
formidable promotion de notre langue catalane pour les nouveaux arrivants qu’ils soient résidants 
ou touristes, car l’on ne fait pas la promotion de ce que l’on cache.

De nombreuses municipalités ont déjà rendu présente la langue catalane sur leur territoire: nom de 
la commune aux entrées et sorties de l’agglomération, noms de rues, certaines municipalités 
intégrant le catalan  dans la signalitique ou  réalisant certaines publications bilingues dans leurs 
domaines de compétence.

Votre décision
En prenant cette délibération municipale, vous envoyez à nos deux assemblées, une indication mais 
également un appui pour un usage de la langue catalane, deuxième langue du département, afin que 
celle-ci soit visible par tous.
Chaque jour, des milliers de touristes transitent et découvrent notre pays. 
Chaque année, des milliers de personnes s’installent pour vivre dans un pays qui les accueille. 
Pendant toute leur vie, des milliers d’entre nous, des hommes et des femmes qui ont fait et font 
ce pays, ont souhaité que la langue catalane sorte  d’une marginalité où elle a été confinée.
Mais pour tous, rendre lisible la langue catalane, c’est donner à chacun un accès en faisant 
partager notre patrimoine linguistique. 
Votre soutien à la démarche de la Federació nous est précieux.

La Federació, malgré l’absence d’une législation concernant les langues minorées ou régionales, 
demande l’accessibilité de la langue catalane à tous les niveaux et sous différentes modalités, 
enseignement, communication.... Cela est légalement possible, la loi n’interdit pas sa présence à côté 
du français. La Federació soutient toute initiative visant la diffusion d’une culture et d’une langue 
partagées par des millions de personnes et milite pour que le patrimoine linguistique soit accessible 
à tous.. La langue catalane, par le nombre de ses locuteurs, occupe le 9ème rang des langues parlées  
dans l’  Europe des 25. 

La Federació regroupe des dizaines d’associations qui œuvrent pour la promotion de la culture 
et de la langue catalanes. Des sardanistes aux castellers, des étudiants aux chanteurs, des 
écrivains  aux défenseurs du patrimoine, chacun est concerné par notre travail.  
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